
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_260227_030

----------

portant sur

AVENANT N°1 AU LOT N°4 MENUISERIES BOIS INTÉRIEURES DU MARCHÉ
DE TRAVAUX POUR L'AMÉNAGEMENT D'UNE MICRO-CRÈCHE DANS UN

BÂTIMENT EXISTANT ET EXTENSION

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 4°,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4  juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du CGCT
susvisés,

VU la décision du Président n° CCDC_250121_004 du 21 janvier 2025 relative à l’attribution du lot n°
4 Menuiseries bois intérieures du marché de travaux relatif à l’aménagement d’une micro-crèche dans
bâtiment existant et extension,

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer, en cours d’exécution, des modifications de prestations au lot
n° 4 Menuiseries bois intérieures du marché de travaux relatif  à l’aménagement d’une micro-crèche
dans bâtiment existant et extension, entraînant une moins-value,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure l’avenant n° 1 au lot n° 4 Menuiseries bois intérieures du marché de
travaux pour l’aménagement d’une micro-crèche dans bâtiment existant et extension, avec l’entreprise
MG BOIS MENUISERIE, afin de modifier, en cours d’exécution du marché, les prestations initiales,
entraînant une moins-value,

- ARTICLE 2 : De préciser que le montant de l’avenant s’élevant en moins-value à mille-cent-quatre-
vingt-cinq euros soixante-douze centimes hors taxes (1 185,72 € HT) soit mille-quatre-cent-vingt-deux
euros quatre-vingt-six centimes toutes taxes comprises (1 422,86 € TTC), introduit un écart de moins
cinq virgule cinq pour cent (- 5,05%) par rapport au montant du marché initial, le portant ainsi à vingt-
deux-mille-deux-cent-quatre-vingt-douze euros hors taxes (22 292,00 € HT) soit vingt-six-mille-sept-
cent-cinquante euros quarante centimes toutes taxes comprises (26 750,40 € TTC),

- ARTICLE 3 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’avenant n° 1 annexé à la présente décision,

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le vingt sept fevrier deux mille vingt-six,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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